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Air France
Question écrite n° 3492

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la situation
economique et sociale du groupe Air France et de plusieurs de ses filiales, notamment en restauration aerienne.
Devant l'inquietude des personnels et de leurs syndicats, devant la multiplication des plans de rigueur au sein du
groupe, il conviendrait de mettre en place rapidement un audit ministeriel sur cette situation. Il lui demande de
bien vouloir lui preciser sa position sur cette question.

Texte de la réponse

Le president d'Air France, apres une tres large consultation et un examen approfondi des causes de la
degradation des performances de la compagnie, a presente au personnel un projet pour l'entreprise intitule : «
Reconstruire Air France » qui a ete approuve massivement par la voie d'un referendum en avril 1994. Ce plan,
qui integre le versement d'une dotation en capital de 20 milliards de francs, vise le retour a un resultat
beneficiaire en 1996 et une amelioration globale de la productivite de 30 p. 100 en trois ans. Il prevoit la
suppression de 5 000 emplois sur la periode de 1994-1996 (sans licenciements economiques), un blocage des
salaires et des avancements, une revision des temps de travail, une croissance moderee de l'offre et un
ralentissement des investissements. Il s'appuie sur une refonte complete de l'organisation interne de la
compagnie, autour de onze centres de resultat, qui doivent permettre notamment une meilleure reactivite face a
la demande. Dans une decision du 27 juillet 1994, la Commission europeenne a declare compatible avec le
marche commun la dotation en capital. Le plan « Reconstruire Air France » est donc actuellement en cours de
mise en oeuvre et devrait commencer a porter ses fruits.
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